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Article 13 - Limitation de la procédure
1. Lorsque la masse successorale du défunt dont la succession relève du règlement (UE) n°
650/2012 comprend des biens situés dans un État tiers, la juridiction saisie pour statuer sur le
régime matrimonial peut, à la demande d'une des parties, décider de ne pas statuer sur l'un ou
plusieurs de ces biens si l'on peut s'attendre à ce que la décision qu'elle rendrait sur les biens en
question ne soit pas reconnue et, le cas échéant, ne soit pas déclarée exécutoire dans ledit État
tiers.

2. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit des parties de limiter la portée de la procédure
en vertu du droit de l'État membre dont la juridiction est saisie.
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